
 
 
 

 
 
 
 
 
Le soussigné, INTERSON PROTAC, déclare que l’équipement radioélectrique de type Dispositif de protection 
auditive intra-auriculaire à isolation acoustique avec connectivité Bluetooth est conforme à la directive 
2014/53/UE. Le texte complet de la déclaration de conformité UE est disponible à l’adresse Internet suivante : 
• https://www.earow-audio.fr/declarations-de-conformite/ 
• https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014L0053-20241228 
 
1. EPI (numéro de produit, de type, de lot ou de série) :  
Marque : EAROW 
Modèle : ISOtunes XTRA 2.0 
Référence produit : Non Applicable 
N°série : voir sur l’emballage ISOtunes XTRA 2.0 
 
2. Nom et adresse du fabricant et, le cas échéant, de son mandataire :  
INTERSON PROTAC 
1 route d’Aubais 
30111 CONGENIES 
Tél : 33 (0) 466.80.22.89  
 
3.  La présente déclaration de conformité est établie sous la seule responsabilité du fabricant : 
INTERSON PROTAC 
 
4. Objet de la déclaration (identification de l’EPI permettant sa traçabilité ; il peut, si cela est nécessaire 

pour l’identification de l’EPI, être accompagné d’une image couleur suffisamment claire) :  
Type : Equipement de protection individuelle contre le bruit sous forme de bouchon d’oreille réutilisable et 
moulé sur mesure 
Catégorie de l’EPI : III 
Matériau : Silicone 
Taille : toutes 
 
5. L’objet de la déclaration décrit au point 4 est conforme à la législation d’harmonisation de l’Union 

applicable :  
Est conforme aux dispositions du règlement 2016/425 
 
6. Références des normes harmonisées pertinentes appliquées (avec leur date) ou des autres 

spécifications techniques (avec leur date) par rapport auxquelles la conformité est déclarée : 
Norme NF EN 352-2 : 2020 et ses amendements 

 
7. Le cas échéant, l’organisme notifié PZT GmbH N°1974 a effectué l’examen UE de type (module B) et a 

établi l’attestation d’examen UE de type : 
772411-10 
 
8. Le cas échéant, l’EPI est soumis à la procédure d’évaluation de la conformité soit conformité au type 

sur la base de l’assurance de la qualité du mode de production (module D) sous la surveillance de 
l’organisme notifié (nom, numéro) : 

QUINTIN CERTIFICATION 825 Route de Roman, 38160 Saint Antoine de l’Abbaye Organisme notifié n° 2927 en 
charge de la surveillance de la production (module D) 
 
9. Informations complémentaires : 
Non Applicable 

 
 
Validée le 21/05/2026 
à Congénies 
par Mehdi NAGAZ - Directeur Général 
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